
 
DYNAMIC RH 
9 Rue Carnot 
69500 BRON 
 

Convention de Formation Professionnelle Continue 
(Articles L6353-1 et D6353-1 du Code du Travail) 

Entre les soussignés : 
L’Organisme de Formation CFCTP Egletons Pôle Lyon, 7 avenue Gaspard MONGE, 69720 Saint Bonnet de Mure, représenté par Frédéric LOUBIERE 
Et l’Etablissement DYNAMIC RH 9 Rue Carnot, 69500 BRON 
 
Article 1 – Objet de la convention :  
L'organisme de formation organise l'action de formation (au sens de l’article L.6313-CT) suivante : 
 

Intitulé de la formation : CATEC - Formation Initiale 
Dates : Du 17/06/2025 au 18/06/2025 Durée des enseignements : 14,00 Heures 
Lieu : ST BONNET DE MURE Sanction de la formation : Certificat de réalisation  
 
Vous trouverez les programmes détaillés, actions de formation qui composent cette prestation en annexe de la présente convention. Ceux-ci 
contiennent les objectifs et le contenu de l’action, les moyens prévus, les modalités de déroulement, de suivi et de sanction de l’action. 
 
Article 2 – Engagement de participation à l’action :  

Le bénéficiaire s’engage à assurer la présence des participants cités ci-dessous, aux dates, lieux et heures prévues.  

Antonio PASCOAL 
 
Article 3 – Participation financière : 
En contrepartie de cette action de formation, le bénéficiaire s'engage à acquitter les frais suivants : 
 

Désignation Quantité Prix Unitaire Total HT Taux TVA Total TTC 

SBM - CATEC - Prestation forfait 1,00 790,00 790,00 20,00 948,00 
{
{ 
P
R

MONTANT HT 790,00 € MONTANT TTC 948,00 € 
 
Article 4 – Modalités de règlement : 

Le paiement sera dû à réception de la facture et des attestations de présence, à l’ordre de l’A.G.C.F.T.P. par chèque ou virement 
Caisse d’Epargne – R.I.B. : 18715 00101 08000576366 70. Nous acceptons la subrogation de paiement. Pour plus de précisions, cf. CGV page suivante. 
 
Article 5 – Non réalisation de la prestation de formation : 

En application de l’article L.6354-1 du Code du travail, il est convenu entre les signataires de la présente convention, que faute de réalisation totale 
ou partielle de la prestation de formation, l’organisme prestataire doit rembourser au cocontractant les sommes indûment perçues de ce fait. 
 
Article 6 – Dédommagement, réparation ou dédit : Cf. CGV page suivante, paragraphe « Annulation, absence ou interruption d’une formation » 
 
Article 7 – Litiges : 

Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l’amiable, les tribunaux de commerce de Corrèze seront seuls compétents pour régler le litige. 

La présente convention prend effet à compter de sa signature par l'entreprise pour la durée visée à l'article 1. 

Fait à Saint Bonnet de Mure le mercredi 28 mai 2025 
Pour l'Employeur Pour l'Organisme de Formation 
Signature et Cachet Frédéric LOUBIERE, 
 Directeur 
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